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JEAN-PAUL VALAT

ET LES FAUSSES LICENCES DE PILOTE

(SECURITE AERIENNE)

Les faits ne laissent aucune place au doute. Ils sont faciles à comprendre. Un simple coup d’œil sur les 
pages 3 et 4...

En pages 2 à 4, les fausses licences de pilote de ligne.

En pages 5 à 7, les méthodes de Jean-Paul Valat, magistrat.

En pages 8 à 10, l'expertise de l'Institut de police scientifique et de criminologie de Lausanne.

En page 11, un lien vers une bibliothèque.

Dans l’industrie automobile on assiste à des rappels de véhicules,  parfois  par centaines de
milliers, voire beaucoup plus. Le 26 octobre 2016 Toyota a annoncé le rappel de près de six
millions de véhicules. Dans d'autres secteurs d'activité on agit de même. Les décisions prises en
raison des défauts récents des Galaxy Note 7 de Samsung montrent un bel exemple de mesure
de précaution, alors qu'il n'y a eu ni mort ni blessé. Pourquoi continuerait-on dans l’aérien à
mentir sur les causes des incidents graves et des accidents et à cacher la vérité sur des défauts
de conception, sachant que les conséquences sont des morts inutiles par centaines ?
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DEUX PAGES SUIVANTES     : DEUX ARTICLES DE PRESSE

LES FAUSSES LICENCES DE PILOTE DE LIGNE

Deux articles de presse suffisants pour comprendre

Les deux pages suivantes présentent deux articles de presse de février 1996 qui en disent long sur le crash 
de Habsheim survenu le 26 juin 1988 et sur les méthodes de l'aviation civile : enquêtes falsifiées, guerre 
d'usure pour détruire les victimes survivantes et les familles des disparus... et tant pis pour la sécurité des 
passagers ! Quant à ceux qui parlent, ils sont « neutralisés ».

Au moment de la publication de ces articles l'instruction judiciaire sur le crash de Habsheim n'était pas close.
En effet, l'avis de fin d'informer a été délivré aux parties par le juge Guichard en mars 1996 et l'ordonnance 
de clôture avec renvoi devant le tribunal correctionnel a été prise par le juge Guichard en juin 1996.
 
J'ai envoyé ces articles dès leur parution, l'un puis l'autre, avec quelques commentaires, au juge Guichard et
à René Pech, procureur de Colmar. Ces magistrats ont regardé au plafond et fait semblant de ne rien voir. 
J'ai par la suite continué à diffuser ces articles. Sans effet.

Après les législatives anticipées de 1997 et la nomination de Jospin comme Premier ministre, j'ai envoyé ces
articles avec quelques commentaires à Matignon et dans les ministères intéressés (Justice avec Guigou et 
Transports avec Gayssot). On m'a jeté en prison à la suite d'une dénonciation mensongère émanant du juge 
Guichard, d'un bâtonnier et d'Airbus. Six mois de détention provisoire (quatre mois maximum prévus par le 
code de procédure pénale, plus deux mois supplémentaires exceptionnels) sans aucun acte d'instruction. 
Dans le seul but de me détruire.
 
Comme ce ne fut pas suffisant, la justice m'a ensuite envoyé directement de la prison en unité psychiatrique 
pour malades difficiles où les conditions de vie répondent à la définition de la torture.

NB : je ne suis d'aucune manière à l'origine de des deux articles de Minute. Je les ai découverts à leur 
parution.

./...
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Le faux     : une spécialité de l'aérien français

Voir précisions page précédente. Ceux qui ont établi ces faux n'ont jamais été inquiétés. C'est moi qu'on a 
fini par jeter en prison pour les protéger, parce que j'envoyais ces articles dans les hautes sphères et les 
faisais connaître dans les rédactions (à une époque où l'Internet public n'existait pas).

« Minute » du 21 février 1996 (article publié en Une)

./...
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« Minute » du 28 février 1996
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LES METHODES DE JEAN-PAUL VALAT, MAGISTRAT

Jean-Paul Valat est actuellement avocat général à la Cour de cassation et membre de la Commission de 
déontologie de la fonction publique. En 1998 il était juge d'instruction à Paris.

En 1998

Le directeur des services juridiques d'Airbus, Colm Mannin, le juge François Guichard, chargé des enquêtes 
sur les crashs de Habsheim et du Mont Sainte-Odile, et la bâtonnière de Paris, Dominique de la Garanderie, 
ont monté contre moi une accusation bidon de prétendues menaces. Dans un laps de temps de trente-six 
heures, les 28 et 29 avril 1998, et bien sûr sans aucune concertation, cette concomitance relevant d'une 
pure coïncidence (!), chacun des trois précités a envoyé par fax une dénonciation au parquet de Paris. Le 
juge d'instruction Jean-Paul Valat a été saisi.

Cinq jours de recherches par six inspecteurs de la brigade criminelle pour me retrouver. Rien que ça ! Valat 
a mis le paquet. J'ai été arrêté le 5 mai et placé en garde à vue. J'avais toujours sur moi divers documents,
y compris une photocopie de la couverture de mon livre et de quelques pages intérieures, notamment les 
annexes (mon livre, paru en septembre 1994, est depuis douze ans téléchargeable à partir d'une page Web, 
gratuitement : http://jacno.com/an01.htm).

J'avais sur moi des articles de presse me concernant (voir en dernière page du présent PDF, dans la biblio-
thèque, « GREVE POUR ME SOUTENIR »).
 
J'avais surtout ce qui concerne les fausses licences de pilote de ligne (voir pages 2 à 4 du présent PDF).
J'ai demandé au policiers de la Crim qui m'avaient arrêté de jeter un coup d’œil à ces documents en leur 
disant « attention je suis un bandit de grand chemin » ! Ils en sont restés abasourdis et même écœurés,
ne comprenant pas qu'ils aient été mobilisés pour rechercher et enfermer un honnête homme qui dénonce 
des délinquants et criminels, les faussaires de l'aviation.

J'ai été présenté au juge Valat. Réquisitions de placement en détention provisoire signées de Jean-Pierre 
Dintilhac, procureur de Paris, en personne. Ses adjoints et ses substituts auraient-ils refusé de signer une 
pareille forfaiture ?

J'ai souligné qu'on était en train d'enfermer un honnête homme pour protéger des délinquants et criminels. 
C'est tout juste si Valat ne se payait pas ma tête.
 
Devant Valat, la représentante du parquet, la substitut Anne Chemin, une jeunette, est restée silencieuse, au
bord des larmes. Elle regardait le bout de ses chaussures. Elle n'a invoqué aucun argument. J'ai souligné 
son silence. Je l'ai accusée, gentiment, d'agir dans le seul but de tenter de faire taire par l'enfermement en 
prison celui qui dérange, comme dans les pays totalitaires. Elle n'a pas contesté. J'ai souligné que cette 
absence de contestation constituait un aveu. Aucune réaction. J'ai fait enregistrer tout ce qui précède par
le greffier. Tout cela figure dans le PV qui m'a été remis (hors de ma portée actuellement en raison de la 
situation qui m'est faite... par des magistrats qui me recherchent pour me jeter en prison, c'est une manie !). 
Le juge Valat m'a envoyé à la prison de Fresnes, une des plus charmantes prisons françaises.

Une très longue détention provisoire

La détention provisoire est une mesure exceptionnelle nécessitée par l'enquête, telle est la loi. En l'espèce 
quelle enquête ? Si l'accusation avait été justifiée, il fallait me renvoyer directement devant le tribunal correc-
tionnel, sans passer par la détention provisoire. Dans le cas contraire... depuis quand met-on en détention 
provisoire un citoyen pour une simple accusation de menace ? Les nécessité de l'enquête ? Et bien...

./...
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Quelques jours après mon incarcération j'ai écrit au juge Valat pour solliciter une mise en liberté en lui faisant
part de ma surprise  d'avoir été placé en détention à la demande d'Airbus, du juge Guichard et de la bâton-
nière de la Garanderie, en lui rappelant l'existence de mon livre et en lui transmettant à nouveau quelques 
documents concernant le crash de Habsheim, que des amis m'avaient immédiatement fait parvenir.

Mise en liberté refusée. A la mi-juin, des personnes qui suivaient l'affaire m'ont envoyé un article de presse 
qui venait d'être publié et le rapport dont il est fait état dans l'article. En pages 8 à 10 du présent PDF figure 
l'article et les deux dernières pages du rapport en question. L'Institut de police scientifique et de criminologie 
de Lausanne est un institut de renommée internationale. Quand la France a décidé de doter la gendarmerie 
d'une structure scientifique (l'IRCGN), c'est à l'IPSC de Lausanne qu'elle a fait appel pour aider à la création 
et former les personnels.
 
J'ai à nouveau écrit à Valat pour lui envoyer l'article et le rapport dans son intégralité et pour former une 
nouvelle demande de mise en liberté. Refusée. Et toujours aucun acte d'instruction. Rien. Aucune enquête. 
Au regard du motif de l'accusation, la détention provisoire ne pouvait dépasser quatre mois. Je n'avais donc 
aucune raison de m'inquiéter outre mesure. Il me suffisait d'attendre début septembre

J'ai été sorti de cellule pour rencontrer un expert. Un dénommé Bricout, psychiatre. Cinq minutes en tout et 
pour tout. Il devait être pressé. Je n'ai pas été informé de la teneur exacte de ses conclusions. Je souffrirais 
de troubles mentaux d'après ce qui m'a été communiqué.

Ceci a eu pour conséquence que j'ai été examiné par les psychiatres de la maison d'arrêt de Fresnes. Le 
médecin-chef m'a indiqué qu'aucun trouble n'avait été constaté et il a établi un rapport qui conclut : « je 
certifie que Monsieur Jacquet ne justifie pas de l'application de l'article D 398 du code de procédure pénale »
(les personnes en état d'aliénation mentale ne peuvent rester détenues dans un établissement pénitentiaire).
 
Il me suffisait donc d'attendre les premiers jours de septembre, au plus tard, pour être libre. Patience.
 
Patience... mais fin août on me notifie une ordonnance du juge Valat de maintien en détention... pour les 
nécessités de l'enquête, alors qu'il ne s'y passait strictement rien (la loi prévoit que dans les enquêtes parti-
culièrement lourdes deux mois supplémentaires peuvent être demandés par le parquet et ordonnés par le 
juge d'instruction). Bon, il me suffisait donc d'attendre deux mois supplémentaires. J'ai les nerfs solides.
 
Et le 4 novembre on me sort de la cellule : « vous êtes libéré, prenez vos affaires ». Et bien voilà ! J'effectue
le circuit de départ et je suis emmené dans les locaux du greffe. La greffière en chef, que j'avais rencontrée 
à plusieurs reprises et qui me connaissait bien, me signifie une ordonnance de non lieu. Magnifique ! J'ai 
même bénéficié d'un non lieu ! Mais, contrairement à ses habitudes plutôt souriantes, son visage est fermé 
et elle est livide. Je comprends dans le même temps la raison de cette mine catastrophée. Je suis attendu 
par des infirmiers. Ils arrivent avec la camisole de force, et hop, ligoté comme un saucisson.

Le Goulag « spécial »
 

J'ai « bénéficié » de ce non-lieu pour de prétendus troubles mentaux. J'ai été expédié en unité psychiatrique 
pour malades difficiles (UMD) à Villejuif. Il y avait à l'époque quatre centres en France représentant moins de
500 places. C'est vraiment réservé aux 0,000008 % les plus critiques de la population française ! Mais, pas 
de chance pour les réseaux parisiens, je n'ai pas été admis à Villejuif en raison d'une grève des infirmiers.

Après quatre jours par terre sur un matelas dans un cagibi, réduit à l'état de poireau par les drogues (je ne 
pouvais plus écrire et je pouvais à peine parler), j'ai été envoyé à l'UMD de Sarreguemines, en Lorraine, où 
les psychiatres qui m'ont examiné et qui ont pris connaissance des éléments du dossier (articles de presse, 
etc.) et des raisons de l'acharnement dont j'étais l'objet, ont immédiatement arrêté tout traitement et m'ont 
trouvé normal malgré ce qu'on m'avait fait endurer (neuf psychiatres au total).

./...
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Ils m'ont fait sortir en battant un record de vitesse dans une telle procédure. J'ai été libéré au début janvier 
1999 après deux mois d'internement, dont les derniers jours dans un service « normal ». J'ai donc passé 
près de deux mois en UMD, où les conditions de vie répondent à la définition de la torture : isolement moral 
en raison de l'impossibilité de dialoguer avec les autres « pensionnaires », dont certains étaient enfermés 
depuis dix à quinze ans, violence au quotidien, etc. J'ai même eu droit aux excréments sur le visage.

L'avocat

Pour me défendre, des pilotes, à titre personnel, avaient payé un avocat 20 000 Francs, ce qui, en prenant 
en compte l'inflation, équivaut à près de 4 000 € maintenant. L'avocat, Jean-Paul Baduel, n'a rien fait malgré 
mes démarches auprès de lui. Aucune demande de mise en liberté, ni devant le juge, ni devant la chambre 
de l'instruction. Aucune demande d'acte d'instruction. Il s'est contenté de m'envoyer quelques lettres à la 
limite de l'injure, racontant n'importe quoi sur les faits et tentant de m'imposer de reconnaître des problèmes 
mentaux si je voulais un jour retrouver la liberté. Dans le même temps il a grossièrement menti à ceux qui 
l'avaient payé, mon enfermement et le secret de l'instruction ne permettant pas à ceux-ci de vérifier les faits.

L'expert psychiatre Bricout

Bien plus tard, longtemps après être sorti de l'enfer de l'UMD, j'ai pris connaissance des conclusions de 
l'expert Bricout. Un monument soviétique : « … nécessité d'une hospitalisation d'office en milieux spécialisé 
pour malades difficiles compte tenu du haut potentiel de dangerosité qu'il représente... nous sommes en 
présence d'une paranoïa décompensée sur un mode strictement délirant dont on connaît malheureusement 
le mauvais pronostic sinon le caractère totalement incurable ». Rien que ça ! Tout cela organisé par le juge 
Valat et le parquet de Paris (Jean-Pierre Dintilhac).

En-tête d'une lettre pour confirmer ma présence en prison

TROIS PAGES SUIVANTES     :

L'EXPERTISE DE L'IPSC DE LAUSANNE

./...
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Avant-dernière page (page 19) du rapport de l'IPSC
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Dernière page (page 20) du rapport de l'IPSC
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BIBLIOTHEQUE

Tous les documents utiles complémentaires sur les éternels mensonges dans les enquêtes relatives aux 
accidents et incidents graves et sur leurs conséquences figurent dans des dossiers accessibles à partir
d'une bibliothèque disponible sur le Web (PDF, moins de 200 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/bibliotheque-norbert-jacquet.pdf
 

NOTA BENE CONCERNANT LA BIBLIOTHEQUE

Ce qu'on trouve sur le Web peut disparaître. N'hésitez  pas à télécharger / sauvegarder tous les PDF
successifs que vous découvrirez (les plus récents sont les plus « fignolés » et les plus percutants). 
De nombreuses vidéos sont également téléchargeables (1). N'hésitez pas à faire circuler tout cela. 
Vous œuvrerez ainsi, et c'est le seul objectif poursuivi, dans l'intérêt des familles de victimes et 
dans celui de la sécurité aérienne... et aussi, c'est indispensable, pour protéger ceux qui agissent 
dans ce sens. S'il arrive à des membres de votre famille ou à vous-même de prendre l'avion...

(1) Une page Web classique HTM / HTML présente les liens vers les vidéos téléchargeables :

http://jacno.com/vdo/docu-airbus-crash.htm

*   *   *
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